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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2012  
 

DELIBERATION D20120168  
 

PATRIMOINE ET MOYENS  BAIL EMPHYTEOTIQUE ENTRE LA VILLE DE NIORT ET 
L´ASSOCIATION LA MOSQUEE DE NIORT   

 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
 

Après examen par la commission municipale compétente, 
 

L’association La Mosquée de Niort occupe les locaux situés 48 bis rue Henri Sellier appartenant à Habitat 
Sud Deux-Sèvres affectés en lieu de culte pour la communauté musulmane de Niort et sa périphérie. 
 

Ces locaux, d’une superficie de 104 m², s’avèrent aujourd’hui trop petits pour accueillir dans de bonnes 
conditions les fidèles, notamment pour la célébration de cérémonies particulières. En effet, le nombre des 
fidèles dépasse largement la capacité d’accueil du site ce qui pose des difficultés de sécurité et d’ordre 
public. 
 

L’association s’est alors rapprochée de la commune pour tenter de trouver des solutions et a proposé de 
financer la construction d’un lieu de culte à Niort. 
 

Afin de concilier les attentes réciproques de chacun, il est proposé de mettre à disposition de l’association 
La Mosquée de Niort, sous forme d’un bail emphytéotique, l’emprise de terrain cadastrée section 
DN n° 204 et n° 132 p pour une superficie d’environ 1 270 m². La superficie exacte du terrain sera 
déterminée ultérieurement par un géomètre expert.  
 

L’association prendra à sa charge l’intégralité du financement de la construction du bâtiment, estimée à 
1 817 920 € HT. Par ailleurs, le montant de la redevance annuelle est fixé à 596 € sur une durée de 99 ans. 
 

La construction ainsi que tous les aménagements réalisés par le preneur resteront la propriété du bailleur à 
l’issue du bail emphytéotique. 
 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- consentir à l’association La Mosquée de Niort un bail emphytéotique pour la construction d’un lieu de 
culte à Niort portant sur l’emprise de terrain cadastrée section DN n°204 et n°132 p ; 
- consentir un loyer annuel de 596,00 € durant 99 ans ; 
- acter que la présente délibération sera caduque après une période de trois ans à compter de son caractère 
exécutoire, s’il n’a pas été délivré à l’association un arrêté de permis de construire autorisant 
l’implantation de la mosquée ; 
- accepter que le paiement de la redevance annuelle d’occupation ne débute qu’à compter du caractère 
exécutoire de l’arrêté de permis de construire ; 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le bail emphytéotique, les frais d’acte notarié 
étant supportés par l’association. 
 

 LE CONSEIL ADOPTE  
Pour : 37 
Contre : 5 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
Excusé : 2 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Frank MICHEL  
 


